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L’ASF (Association Française des Sociétés Financières) regroupe l’ensemble des établissements de crédit spécialisés :

333 entreprises - sociétés financières ou banques spécialisées - pour 300 milliards d’euros d’encours au 31 décembre 2011, soit

environ 20% du total des crédits à l’économie du secteur privé.

Les activités des membres de l’ASF sont multiples : financement des particuliers (crédit à la consommation - où les

adhérents de l’ASF représentent près de 60% du total des opérations et la quasi-totalité des opérations de crédits renouvelables - et

financement du logement), financement des entreprises et des professionnels (financement de l’équipement et des investis-

sements immobiliers : crédit-bail, mobilier et immobilier, financements classiques à court, moyen et long terme), services finan-

ciers (affacturage et cautions), services d’investissement (ensemble des métiers relatifs aux titres et autres instruments finan-

ciers).

TABLEAU DE BORD ASF



L’activité des établissements de crédit spécialisés au premier trimestre 2012

Assombrissement

Variation annuelle de la production trimestrielle

L’évolution de la production des établissements de crédit spécialisés au premier trimestre 2012 par rapport à la
même période de l’année précédente se partage entre un ralentissement, parfois très sensible, de l’activité pour
les secteurs les mieux orientés qui demeurent ceux des financements aux entreprises et aux professionnels, et
un nouveau repli des financements aux particuliers.

Crédit à la consommation1 : -10,3%

A
près la chute enregistrée au second semestre 2011

(-17,8% par rapport aux six derniers mois de 2010

et jusqu’à -20,3% sur un an à l’automne), le pre-

mier trimestre 2012 marque une sensible atténuation du

repli des opérations de financement du logement réali-

sées par les établissements spécialisés4 : la contraction

de la production est ramenée à -2,1% par rapport au pre-

mier trimestre 2011 et s’établit à 3,5 Mds d’euros.

On rappelle que la part de ces financements spécialisés

dans le total du financement du logement est de moins de

15%.

Repli des financements aux particuliers

Financement spécialisé du logement : -2,1%
Variation annuelle de la production trimestrielle

1. Chiffres définitifs.

2. Euros constants.

3. Deux-roues, véhicules de loisirs, bateaux de plaisance, biens d’équipement du foyer

(électroménager, équipement multimédia, meubles...).

- 2 -

+9,3%

-1,8%
-3,7% -4,5%

-10,3%

T1 2011 T2 2011 T3 2011 T4 2011 T1 2012

-2,1%

-20,3%

-14,5%

+4,0%

+18,7%

T1 2011 T2 2011 T3 2011 T4 2011 T1 2012

L
a baisse de la production de nouveaux crédits à

la consommation par les établissements de crédit

spécialisés, enregistrée de façon continue depuis

le printemps 2011, s'est brusquement accélérée au pre-

mier trimestre 2012. Le total des financements de la pé-

riode est de 8,7 Mds d’euros, en recul de -10,3% par

rapport aux trois premiers mois de 2011, soit la plus forte

contraction enregistrée depuis onze trimestres. En volume,

la production cumulée des quatre derniers trimestres s’éta-

blit à 37,4 Mds d’euros, nouvel étiage de la production

annuelle2 depuis quatorze ans.

Tous les secteurs sont orientés à la baisse :

• Avec 1,5 Md d’euros, les financements de voitures

particulières neuves (par crédit classique et location

avec option d’achat - LOA -) reculent de -15% par rap-

port au premier trimestre 2011.

• Les prêts personnels (2,6 Mds d’euros) se contrac-

tent de -13,7%.

• Pour le quatorzième trimestre consécutif, les nouvel-

les utilisations de crédit renouvelable sont en baisse :

-9,1% à 2,9 Mds d’euros. La part de ces opérations

dans le total des financements (crédit classique et LOA)

décroît de façon régulière : elle est passée de 41% au

premier trimestre 2009 à 33% trois ans plus tard.

• Les financements affectés hors automobiles3 sont

en retrait de -3,4% à 1 Md d’euros.

4. Crédits acquéreurs classiques (y compris Crédit Foncier) et opérations du réseau

des sociétés du Crédit Immobilier de France.



L
es financements locatifs des investissements d’équi-

pement des entreprises et des professionnels5

avaient, de l’automne 2010 à l’automne 2011, enre-

gistré cinq trimestres consécutifs de croissance annuelle

à deux chiffres (+12% en moyenne par rapport à la même

période de l'année précédente). Le premier trimestre 2012

marque pour ces financements un ralentissement spec-

taculaire : la progression par rapport aux trois premiers

mois de 2011 est ramenée à +1,1% pour 5,3 Mds d'euros.

Les opérations avec option d’achat sont quasiment sta-

bles : +0,2% par rapport au premier trimestre 2011 avec 3

Mds d’euros, dont -0,1% pour les opérations de crédit-

bail mobilier stricto sensu6 (2,6 Mds d’euros). Les opé-

rations de location sans option d’achat (location financière

et location longue durée) progressent de +2,3% à près de

2,4 Mds d’euros.

Une part modeste des financements d’équipement s’ef-

fectue en outre sous forme de crédits d’équipement clas-

siques : avec 0,5 Md d’euros au premier trimestre 2012,

ces opérations se contractent de -11,7% par rapport aux

trois premiers mois de 2011.

Ralentissement des financements aux entreprises et aux professionnels

Financements locatifs d’équipement : +1,1% Affacturage7 : +9,5%

L’activité des établissements de crédit spécialisés au premier trimestre 2012

Variation annuelle de la production trimestrielle Variation annuelle de la production trimestrielle8

7. On rappelle que l’opération d’affacturage consiste en un transfert de créances commercia-

les (factures) de leur titulaire à un factor (la société d’affacturage) qui se charge d’en opérer le

recouvrement et qui en garantit la bonne fin, même en cas de défaillance momentanée ou per-

manente du débiteur. Le factor peut régler par anticipation tout ou partie du montant des créan-

ces transférées. La technique de l’affacturage propose trois services : le financement, puis-

que, sans attendre l’arrivée à échéance des créances, le client peut percevoir en fonction de ses

besoins, et dans des délais très courts (moins de 48 heures), tout ou partie du montant des

factures transférées ; la prévention des risques et la garantie contre les impayés, puisque le

factor propose aux entreprises de les prémunir contre tout risque de défaillance de leurs clients ;

la gestion du compte clients, puisque le factor se charge de tous les aspects de cette gestion

(tenue des comptes, identification et affectation des paiements, recouvrement amiable, pré-con-

tentieux et contentieux des factures). Les sociétés d’affacturage, établissements de crédit spé-

cialisés, sont toutes regroupées au sein de l’Association française des sociétés financiè-

res (ASF). Le marché français de l’affacturage fait partie du trio de tête en Europe, derrière le

Royaume-Uni et à quasi-égalité avec l’Italie.

8. Montant des créances prises en charge dans le cadre d’un contrat d’affacturage (hors opéra-

tions de «floor plan» et de forfaitage).
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5. Voitures particulières, véhicules automobiles utilitaires et industriels, matériel informatique et

électronique, biens d’équipement divers.

6. Au sens de la loi du 2 juillet 1966.

+1,1%

+10,1%+10,2%

+13,6%
+15,4%

T1 2011 T2 2011 T3 2011 T4 2011 T1 2012

+9,5%
+10,8%+11,8%

+14,8%

+19,2%

T1 2011 T2 2011 T3 2011 T4 2011 T1 2012

L
e montant des créances prises en charge au cours

du premier trimestre 2012 dans le cadre d’un con-

trat d’affacturage est, avec 44,4 Mds d’euros, en

augmentation de +9,5% par rapport au premier trimestre

2011.

Cette hausse est la marque d’une croissance encore sou-

tenue, mais elle reflète également un très sensible ra-

lentissement puisque le rythme de progression a été di-

visé par deux en un an et passe sous la barre des 10%

pour la première fois depuis le premier trimestre 2010.



1er

trimestre 

2011*

1er 

trimestre 

2012

5 883 5 872 -0,2%

600 530 -11,7%

5 283 5 342 -1,1%

2 969 2 977 +0,2%

2 564 2 561 -0,1%

406 415 +2,4%

2 314 2 366 +2,3%

1 327 1 278 -3,7%

987 1 088 +10,2%

9 712 8 714 -10,3%

9 096 8 073 -11,2%

2 949 2 625 -11,0%

1 954 1 663 -14,9%

. Financements d'automobiles neuves 1 221 935 -23,4%

. Financements d'automobiles d'occasion 733 728 -0,7%

996 962 -3,4%

3 164 2 875 -9,1%

2 983 2 573 -13,7%

616 641 +4,2%

3 574 3 498 -2,1%

40 527 44 388 +9,5%

. Financements affectés hors automobiles (4)

. Crédits renouvelables (nouvelles utilisations à crédit)

. Prêts personnels (y compris rachats de créances)

. Financements par location (5)

. Financements par crédit classique

. Financements affectés

. Financements d'automobiles

. Autres opérations de LOA  (1) (voitures particulières)

. Location sans option d'achat (2) (3)

. Location financière

. Location longue durée

. Financements par location de matériels

. Location avec option d'achat 

. Crédit-bail mobilier (loi du 2.7.1966)

L'ACTIVITE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT SPECIALISES 

AU PREMIER TRIMESTRE 2012
(financement de l'équipement, financement du logement, affacturage)

PRODUCTION
- MONTANTS EN MILLIONS D'EUROS -

1. Equipement des entreprises et des professionnels

2. Equipement des particuliers (crédit à la consommation)

3. Financement du logement (6)

4. Affacturage (7)

. Financements par crédit classique

Données chiffrées complètes

L’activité des établissements de crédit spécialisés au premier trimestre 2012
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*Les chiffres concernant 2011 sont exprimés sur la base des sociétés adhérentes au 1er avril 2012. Ils tiennent compte des modifications, parfois sensibles, qui ont pu être

apportées par certaines sociétés aux informations fournies l'année précédente.

(1) LOA : Location avec Option d'Achat.

(2) NB : Il s'agit de l'activité consolidée des établissements de crédit spécialisés (adhérents ASF) et des sociétés, non établissements de crédit, filiales de groupes auxquels

appartiennent les adhérents ASF.

(3) Les opérations de location sans option d'achat peuvent relever de deux catégories :

     - Les opérations de location financière sont des opérations sans option d'achat dans lesquelles le locataire choisit le fournisseur ainsi que le bien dont il connaît et, le cas

échéant, négocie lui-même le prix. Les contrats de ce type sont conclus pour une durée irrévocable, les loyers sont indépendants de l'utilisation du matériel.

     - Les opérations de longue durée sont des opérations sans option d'achat ne répondant pas aux critères définissant la location financière.

(4) Deux-roues, véhicules de loisirs, bateaux de plaisance, biens d’équipement du foyer (électroménager, équipement multimédia, meubles,etc.).

(5) Location avec option d’achat de voitures particulières pour la quasi-totalité.

(6) Les chiffres du financement du logement comprennent les financements acquéreurs classiques (y compris ceux du Crédit Foncier) et l'activité de l'ensemble des sociétés du

réseau du Crédit Immobilier de France.

(7) Montant des créances prises en charge. Hors opérations de "floor plan" et de forfaitage.

Variation

2012 / 2011


